
i à 

Mil. Ernest Réqaillart, Louis Muiliez. Alfred Hotte, De-
lattre-Variet,par 23 v o i s , e t M. Emile Toulemonde par 15, 
•mr î i su if rages exprimés. 

T r a v a u x d ' e n t r e t i e n d e s H o s p i c e s ; 
a v i s d u C o n s e i l m u n i c i p a l 

Des travaux de réparations et de reconstructions sout 
à exécuter, à la suite du récent incendie dans une aile 
des bâtiments de l'Hospice civil , rue de l'Hospice: le 
devis en esl évalué à 8,083 fr. Cn chiffre reçoit l'approba-1 
tion du conseil. ' 

M o d i f i c a t i o n à l ' o r g a n i s a i i o n a c t u e l l e d e l ' I n s 
t i t u t >*évi itné ; p r o p o s i t i o n d u l»rèIVi d u 
> o r d . 

M. IK MAIRF. donne communication d'une lettre du 
préfet du Nord, informant l'Administration innjncipale 
que, par suite des exigences croissantes dans le pro
gramme des examens aux divers degrés, un ebaiwement 
s'impose dans l'organisation de l'enseignement à l'Institut 
Sévigné. Le ministre de l'iuslruclioii publique secait dis
posé à allacher à cet établissement scolaire une nouvel le 
institutrice, payée par l'Ktat, à la condition que lu Ville 
prit à ses frais, entre autres charges, le cours de langues 
vivantes. L'examen de celte question est renvoyé aux 
deuxième et première commissions. 
D e m a n d e d ' a u t o r i s a t i o n d e p l a i d e r d a n s 

l e s a f f a i r e s d ' o c t r o i l l a u u a r t , I . -MOIIII - . - e t 

J>illies. 
M. I.E MAIKE résume en quelques mots le différend pen

dant t n l r e la Ville el trois industriels de Houbaix. au 
Mljel de droits d'octroi appliqués aux charbons employés 
poru la production de l'électricité, servant à l'éclairage, 
e t i e s instances entamées, avec insuccès surtoute la ligne, 
«levant .'? Tribunal de paix de Houbaix. Ou a succombé 
en premier ressort, dit M. Henri Canette, mais la Ville 
ne peut pas a>«ndonner la partie, et croil avoir tout in
térêt à aller eu «ppel. Le Conseil autorise l'administra-
l icn a poursuivre les trois affaires devant nue autre ju
risprudence. 

I t i l l s a t i on d e s . ï a v e s d e l a H a l l e t ' e n t r a l e 
ViK'e d e c r é d i t 

L'architecte de. la Ville, directeur du service des bàli 
nienls municipaux, a préoaré une élude el dressé un 
projet d'utilisation des caves de la Halle centrale, jusqu'à 
présent sans emploi sérieux; le vote d'un crédit spécial 
sera nécessaire pour mettre à exécution les travaux dont 
il s'agit. Cette importante innovation est renvoyée à 
d'examen des troisième et première commissions. 
• • d é l i m i t e d e l o g e m e n t a u p a s t e u r p r o t e s t a n t ; 

r é c l a m a t i o n d u C o n s e i l p r e s l i y t é r a l 

l ''udfemnité de logement, accordée au pasteur proles-
i,,i".i.''Uf autrefois de 1000 fr . . sous l'ancien Conseil inu-
V.icireYi- 'e« nouveaux édiles l'ont réduile A S » fr. Le 
, , ! ' , i ' , ' A*»lèral de l'Kglise réformée de llnnbajx pro-

i»« » contre. ' * * * décision, et il a porte la question dev ant 
i i n r i f i r nre . -ni »"J» renvoyée à l'Administration muni-
•iniie nr\ ir l i t " r « examiner de nouveau, d'après les 

msîructmns'fôr'nie >** «"• • * * • * • • "« ™ l a S «* ' l e * 
'""il"*, aUaaa propose «n • l ' I l U j I l M de saisir de celle 
uftxire les commissions ! " * t f t } £ " * \ m . „ . * „ „ „ „ . . - , . 

M. WICHART. - Cju'on né» s'amuse J * * « J * * . * ' S ' . - T i * 
une question comme ccllc-14 aux çomin..««w«». «1 <|ll ou 
la vide tout de suite, comme on 1 a fait dé*., *• êH POU" 
.la troisième fois qu'elle revient. Plusieurs cou ""Itt.s 
appuient lortemeut la motion du citoyen Wichart. 

V . I . E M A I B K . — Alors vous préférez que les choses 
rest tnt ainsi, saus nouvel examen, el c'es't le stu/tt y'io 
«lue vous voulez. F.h'. bien votons-le, n ça vous va 
mieux, i " ' passe au vote, et le chiffre de oOO jr. d'indem
nité est iLiaintenu. 
I n d e m n i t é d e l o g e m e n t a u x c u r é s ; r é c l a m a 

t i o n <lu C o n s e i l d e ful>ri<|tle d e l u p a r o i s s e 
S a i u l - J o s e p h -

ité du même genre: 

ina>'s nous ne s a u n o n s uira queue . s i , et sur quoi porte 

exac'eniéi .t la récit/nation du Conseil de fabrique de la 

carcetod >aiul-Josepli. : ar un 

I s'agit, ici encore, d'une indemnité d 
s nous ne saurions dire que l e est. < l 

•s IIUU3 u "-»nseil de 

liiffre n'est indiqué. 
i ^ T i T m i T i r c ô a 1 s * l t e de demander si l'on veut, 
M ' ï . î I. f e U a a a a maihir nir de même le statu ( M , 
, m m e il le SIlpIH.sC. ^ ^ | ( < , , a | ) a r o i s s ( . Saint Joseph. 

lieu de murmures approbateurs, dit 
" ' (a, » et la ré-

ûeillie par une 

comme . . •«= - - " ~ ~ ; ,„ L.art.,,., la paroisse Saint J 
P T V M , , R. àù milieu de murmures appiobateu 

«•lïniatmn du Conseil de 'fabrique • 
i in de uon-recevoir. 

•• • 'ass&tt uc ,a ,ue 

Saint-A.Hlom exi e l m . u t U i . eonl.rraer I exploi-
gerant at lut - - i P ^r consécutives, a partir du 

talion, j*»-**» 1 , . [ ' ! * aux conditions du cahier des char-
l e r " ^ f - r e ^ „ î i B " r t r i H o n •«•nicipele a u r a . e n l e e 
ges ex i s tant . , . ' ' ,1 L i l à la lin de ia première ou de !a 
droit.de résilier } • £ » > £ £ , , , t l i s ' e r a a c C u r J e e par 
deuxième année : ' " - " ^ yiHe venait à ouvrir un autre 
contre au V™u™\-*\' M . Desvvarle garantit quatorze 
établissement similaire. . . . . . é lèves des écoles corn-

bains gratuits hehdomadai™* a u x t l B , c * 

muuales . ^-.-•inriiunicalion d e l a i e t l r e 
Le Conseil donne acte de la co maintient au 

de M. ftcswarte, ^ ^ P ^ x a i o U a l t a l . les bains de la rue 
gérant la jouissance et 1 exploitation t -
^aint Antoine. 

S e r v i c e m u n i c i p a l d e s E a u x 

Ja Lys dans la rue u« . pression, et plu

ment s'est W - » V Ï S £ vô i ' i i J s ont été inondées. Par 
sienrs caves de P J ^ ' ^ J ^ M S à >1M. Lorthiois, Du-
suile des « « S S S S e i l i msquV concurrence totale de 
ïïïï1.? & L'^nt eprenê jr'des1 travaux a dû accepter i 
J 1 0 L ' r ' i . ,^H, t,e de l'indeninité à verser aux interes-
^ c h a r g e a n o t e b. i m « « la vil le de Itou-

œ , mais 1 autre i' '» l « « l ^^ , , - à -v i s de la Commission 

Î S & ' S S E a u x . ' u ^ o S Prend !a responsabilité de 

•cette part ~ ^ ~ t a î r î Ï Ï Î r * i * e i M * l * ehorhon impré-

euf î en l*»"?-- ' ( | u i a fait la rareté du combus-

ft£^. "de r X . « i ï i u o n anormale du volume des eaux 

tible.et de l • l u» ,^."i ,,.„„,.,. devant un cas de force H.a-

i distribuer, ^ i T - i j i S j c a l r e régulier des fournitures 

veure, qu. a >}»:^™s""i eonséquence de cette situa-

il cesser ses !vra'>°»^ " J ( r lf< ( | e chsxr\<on par la 

lion «t. ele aUiat , r s o u r c e i , a n IM3, et le vote 

comniis.sion mixte 4 fl . r t j o n n e , doit éiro accepte en 
d'un crédit s P ^ ' a l , r " ' i : , . j p a l ,ie Houbaix. 

**%*&**ffi£Œ&** ** ét,,("ée en c,,"i-
mission des Kina '"'?*•. . Coinuiiiision des Finances 

' f £ £ £ - M que ce sont des marchés de gré 

r .„ V nëho n rf vcKe m à n l t est s i ^ e m e n t d 

^ ^ S T ^ I ) . adjudicataire .Ni t l i v ^ r q u . a d 

10 "ne. et on aurait M lu. imposer le .Ttcut.ou d e . e s 

engagenients. expliqué Io e x s de force 

' \ 0 ^ r ? f i a f f " . u a n d nième du charbon: c'est comme $e 

toujours de gré à 

i, ne pvan'1.Bré-vo7r - t Ï H - , - » « « » "égage de s e . 

°UiigPFNnANT - l e demanda a u . c i t o y e n Hranquart s'il 

« * * i n e f s,ïrTde ç , qu'il dit: moi. je ne l iens pas a depen-

• ~ J * ? £ S S £ ? - £ * toi, attaquez l'entrepreneur si 
M ' ^ e z f a n e n t u a pas été dépensé deux foi»; voi à 
»•" v o .?J.,!\ , , i!,e7 !!f, eoniureudre du premier coup , . Je 

on cours régulier. 
vous êtes 

de voter les 

vou. 
ce qu.? 

k ' o l i c e ; e f f e t s d ' h a b i l l e m e n t e t d e c o i f f u r e 
d n p e r s o n n e l 

. , ^ * Conseil approuve la réception définitive des effets 
d habi l lement et de coiffure du personnel de la police, 
objet de la dernière adjudication. 

S a p e u r s - P o m p i e r s ; r e n o u v e l l e m e n t 
d e s u n i f o r m e s 

L'approbation demandée de la réception définitive des 
nouveaux uniformes de la Compagnie des Sapeurs Pom
piers provoque de très vives observations de ia part de 
M. Impers. 

L'ADJOINT AI- MAIHE. sous-officier au corps, déclare 
que. lors île la séance de réception, il manquait tous les 
dolmana des sous officiers, et qu'en ouïr . !> 'sueonp <t-
vètements, qui n'allaient pas convenablement aux lioui 
me», ont dûé lre retournés au fournisseur. Il ajoute que 
celui ci les a renvoyés, sans seulement les avoir retou
chés, et qu'on a dû les lui renvover de nouveau. 

M. WICHART. Alors les coiffures' vont bien, mais les uni
formes ne vont pas. — M. THERIN. Pourquoi les deux 
conseillers et l'adjoint délégué ont-ils ainsi signé, les 
yeux fermés, sans se rendre compte .' Si c'avait été moi. 
je n'aurai pas donué ma signature, saus me rendre compte. 
— M. I.K MAIRF.. ('.a se fait ainsi pour la forme, sous la 
réserve de faire' ses réclamations ensuite, si quelque 
chose n'est pas convenable. — M. DURI-ROJ. El les képis 
les a-t-on essayés au moins? Je sais bien que 150 képis, 
c'est beaucoup ; mais on aurait dû le faire . - M. WICHART. 
M.Lepers dit que les képis vont bien: c'est inutile de reve
nir là-dessus. Ku résumé la réception délinilive est ap 
prouvée, sauf à exiger du fournisseur la retouche des 
dolmans. 

1-e g u e t t e u r d e l a t o u r . \ o l r e li.'iinc 

Après treize ans de services, comme gueltcur de la 
tour Notre Dame, le. titulaire. M. Alexandre Lecomte. 
sopeur-pompier de "'.» ans, a résilié ses pénibles fonc
tions, il demande un secours renouvelable, el sa requête 
s'T.i portée devant les première et quatrième commis
sions. 

l a i s s e d e r e t r a i t e s ; d e m a n d e p r é s e u l é e 
p a r >l v e u v e C l o r i m o i i d l l u l i e m 

Mme, l'ioriuiond Duhem, est la veuve de l'agent de 
sûreté de ce nom. mort le 1er avril )8»i , ajirès dix ans 
el neuf mois de services. Sur un rapport favorable de la 
commission de 11 caisse des retraites, qui propose d'ac 
corder à Mme Duheui une allocation annuelle «le 2lfi 
fr. :;».sur la pension de retraite dn défunt, le Conseil 
renvoie la demande i l'examen de la première commis
sion. 

C r è c h e s m u n i c i p a l e » ; 
c o n s t r u c t i o n d ' u n e C r è c h e r u e d e l a l l a l a n c e 

Cn terrain a été acheté, rue de la llalance, pour la 
construction d'une crèche: le projet dressé par l'archi
tecte, directeur du service des bâtiments communaux, 
esl renvoyée aux troisième et première commissions. 

L e s é c o l e s c o m m u n a l e s 

Projet de eonstnietio» d'un nrottpe scolaire,rued'than. 
— Comme pour la crèche de la rue de la Halance, le 
projet de l'architecte de la Ville pour la construction 
d'un groupe scolaire, rue d'Oran, sur un terrain ad hoc, 
est renvoyé aux commission» compétentes. 

Construction d'une école de filles a l'lipeule (rue de lln-
dinlrie). — Le Conseil adopte l'acquisition de l'emphi'e-
lOclll destiné ' ~ *" J " " " — 

r«tte interdiction n'existait DUS dans le cahier des | des courses, elle a tenu compte aussi des dépenses sjiiiplèmeii- » phologie. L'auteur T é cette lel lrê raconte qu'elle a fini, 
„H„ i l . a J ^ , ï ï ^ „ o , n r i ^ v i l V a été insi irée uar le ' ancs'l" u» complément, d'installation imposera a la société à Berlin, il y a trois ans, la connaissance d Krnest o'u-
charges de 1 année dernière. Llle a eie inspirée par ie d courses, telles une loratiou de terrain, iiideiuu te de - • ' ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
désir de protéger le Théâtre de Roubaix contre la,concur- j "are. frais de *„? ' )"" ' » i a l l o u d c "="•"»• ' " U L I '" 

rue de i ludusl i 
'-«iau*. 

ri d' . iare la eoiisli ndioii d'utilité |iu-

V o | i il- niuni<-i|.:tl< 
fiiiliiliic a.- In rue Vmztrim. — L a de-
~»l el de mise en étal lie viabilité de 

- - «e aux troisième 

d'une année. 
DHiéTREZ. Attendez a 

tuation sera meilleure 
e renvoi à la commission. 

i - ï l emen t « M p i 

et pre.mère 

, on n - .'"** 
visions pour 
i, a l'ancien 

..i^ AK bourse pour le Jeune Coupleur, u l'JnstitU 
neniStnae at- ^ d e noncltin. — Une demande de 

/ion de* <"•""£ i . - , n e Coupleux.à l'Institution des Jeunes 
bourse po.'U- ie J""-mn e s t r e U v o y é devant les quatrième 
Aveugles de .uoucu». * 
et première co , -on i , s *KJ' ( / j ( < C M p é d n t r e , _ L e c l u b 

Demande de su '^"« ( o n J é e n a o u t i8 I J 3 ) a pour but, 
Pédestre, de "OU"- n^oarer les jeunes gens aux fatigues 
dit M. le Maire, ne i ™ ! ^ , . , . s o l l fonctionnement, il a be-
physiques, el P o u r . f - ° . j e ;,oo fra.ics. Comme la prece 
soin d'une sunveuiioii r e n v n v é c auxcouimiss ious com-
dente.cette demande e s . * * " 

intentes. «rfj ,-)* l'industrie texlile, a 
Envoi de délègues au rony ej^ire donne lecture 

Manchester i Angleterre ). — ™: , ; o n nationale de l'in-

d'une lettre du Conseil " f ' ^ ^ ^ t s i i n J . ' a i r e s . demandant 

dustrie text i le et des n ^ ' f u " n
0 ' n g - è S de l lanches-

. ^ ^ ' l ï ï ï ï i f Ï Ï 2 ' X " i ï ^ A iX rexamen de 

U première commission. ^ b i ouvre 

" £ MA>RE. - ^ congrès anglais e s t . .=ne su i t e .du 

coi grès de Roubaix; en effet, 
session d'août, ce serait trop 

* V t £ i » m - C'est pas assez MO fr. pour une chose 

coaune celle-là. ^ ^ m m f r u n 8 axer le nombre 

rt. j-E MAIRE. — Ce congres angn 
agrès de Roubaix; en effet, si nous remettions cela à i;; 

lit. ca serait trop tard; je propose un crédit 

Je propose 600 fr. 
licat de Mon)» 
Combien de jours 

M. U . V B » S . - Je.nP["aY^e" i'0„Y»ix'Hiiirâit«Ji lui-même. des délègues, j e s y n d ^ d e ^ H o m ^ ^ ^ ^ ^ d u r e r c e 

M VANDEPI-'TTE, 

CK.RT. Le ^ ^ ^ ' ^ i T l ^ l ^ ^ 1 1 u e 

gleterre e n f^S^TVuMÎt vei ne simplement p o t r se 
national: l ' ^ g f * ^ A - T Deux "léguésHsufliscnf a mon 
renseigner.- - M- * *"£Ltoujours, on verra ça après 
avis . - M. L t m s . * ' K C syndicalesarrangerout 

û cUe S S i & S ? * 5 ^ U- CSt adOPléMnS 

Ï Ï Ù J Ê Z * f J m S S J S t S w m fr. 12, appron-

vé par le Conseil. 

Mise en c(m " 
lande de class. 

la rue Mazariu est reiiv.,.. 
coiuii:isrioiis. 

lhiirees nécessaires nn.c cliccuu 
.Maire expose o s e , par suite de lii sécbei 
dernière el du rendu iissenient des fourr 
procédé en temps au renou 
les chevaux de IVtvouage.On v»re> 
système, eu ptocédael à une adjuiiie. u i our ia .jurée 

plemlire. après la récolte; 
- M. YViciivitr. Je demande 

m, _.l_. „ M. llia.KTHKZ. Traitez de 
gré à gré, si vous voulez, eu attendant. — -M. WIOHAKI 
.ippuve par M. TRANNOV, maintient sa demande de renvoi 
à la troisième commission, et le Conseil vote dans ce 
sens. 

Construction d'un mur de clôture au. cimetière commu
nal. — Les riverains .le la rue Perrot ont adivssé au Con
seil une pétition, sollicitant la conslruct.on d'un lourde 
clôture an cimetière communal. Renvoyé aux troisième 
et première commissions. 

Projet d'éclairage électrique de l'IIûtelde Ville et de ses 
abords. — M. U -MAIRE donne communication d'un rap-
nort du directeur du service d e l à Voirie, sur le projet 
d'organisation d'un service d'éclairage électrique,, île 
rjlûlel-de-Ville et de ses abords, destiné à remplacer 
l'éclair-i^e au gaz, en évitant les fautes précédemment 
commues dans le contrat signé avec MM. Désolée frères 
et Cie 

L'article 4'i do ce contrat autorUe d'ailleurs la Ville à 
reprendre son indépendance, au cas ou e'ia t i ô 4 ; t i a i t utj 
système d'éclairage meilleur. 

Sur quarante-cinq lettres de demandes do reiiseigue-
inenls a diverses maisons d'électricité, quinze ont répon
du, et la Ville a Utile son choix sur la « Société de 
constructions mécanique» ï lectriquos du Nord, » dont 
une succursale est installée â houl.ajx, rué Jules Dere-

geaucourt. 
*l»v^ une discussion soulevée par M. Duburcq.au sujet 

d'uL1 candidat oui aurait été, d'après lui, injustement 

évincé, le Conseil approuve le choix dont il esl parlé 

plus haut. 

* * 
Le Conseil renvoie aux commissions nuiips|a|it,H rtj 

vers projets relatifs a u x bâtiments itiuuicipaus et à la 

Voirie. 

RAPPORT DES COMMISSIONS 
C o m p t e a d m i n i s t r a t i f e t c o m p t e d e g e s t i o n 

d e l ' e x e r c i c e |M9;i 
M. LE MAIRE. — H va être donné lecluro du compte 

administratif et du complo de gestion de l'exercice Ib'-t-'t. 
Le maire ne doit pas être présent. Aussi jt vous invite a 
nommer un président chargé de me suppléer. Ce prési
dent devra être choisi en dehors des membres de l'Ad
ministration. 

Le vole a lien, mais plusieurs membres île l'adminis
tration sont désignes, et il est procédé à un second vole, 
avant lequel M. César Vanmullen propose de nommer M. 
Delétrez. M. Delélrez est eu effet nommé, l u conseiller 
avait voté p o u r . . . le citoyen Hailleul! 

Lé Maire se relire alors, et cède son fauteuil au prési
dent qui donne la parole à M. Trannoy, rapporteur. Les 
comptes sont approuvés sans observation. 

M. le Maire rentre alors en séance, et M. Delétrez, après 
lut avoir fait connaître Io vote du Conseil, regagne sa 
place. 

i l . le Maire propose alors une snspension de séance de 
S mintuct. Celte proposition n'est |>as accueillie. 

Iludgret s u p p l é m e n t a i r e d e I s>» I 
Le rapport de la Ire commission, chargée de l'examen 

du budget supplémentaire de 1891, est approuvé, 
l l r u o u x c l l c i n e n t d u b a i l 

d e s b u r e a u x d ' O c t r o i d e l a g -are 

M. DoBi'Rooi rapporteur des 3e et Ire commissions, 
IIOIHK" Isclure n'untapport proposant le renouvellement 
pur et simple (lu bail passé avec la Compagnie du Nord, 
et relatif aux bureaux d'octroi situés dans la gare, l'un 
vers la rue de-J'Alma, l'autre vers la rue de l'Ouest. 
Adopté. 

C o m p t e s a d m i n i s t r a t i f s e t d e g e s t i o n d u 
.Moût d e l ' i . - t é 

M. Wichart, au nawi des 4e et ire commissions,présente 
le compte d'administration s t le compte de geslion dn 
Mont-de-l'iélé pour l'exercice 1898, ainei noe le budget du 
même établissement, pour l'auuée 189Ï- Les documents 
sont approuvés. 

L e g s d e M i l e V a n d a e l e a u x H o s p i c e s 

Le Conseil donne un avis favorable à la délibération 
que la commission administrative des Hospice» a prise 
le |:> mars dernier relativement au legs de Mlle Kugénie 
Vandaele, rentK'ro, décedée à Coin i nés. 

i'ui>t'iu,u,c d e s é g l i s e s 

Le Conseil approuve le compte d^ 1893 et le budget 
primitif de ISO-I des fabriques des paraisses Si-Martin. 
Notre Dame, Sainte-Klisabeth, du Sacre-c.eur, St-Joseph 
ile l'Eglise réformée de Roubaix et dé la paroisse du SI 
Sépulcre. 

S e c o u r s e t a w b s U l e s 

L'n crédit de ÎOO fran;s est voté en iavau. du syndicat 
des ouvriers blessés et des invalides du travail, victimes 
- l e la fa l l i iU 4fl !a Compagnie de Terrenoire (groupe de 
Bessèges-Card), ae VfifSft s'était adressé i la générosité 
du Conseil municipal. 

U ù t i m c n l s c o m m u n a u x 

Par délibération du 3 novembre 1893. le Conseil avait 
voté l'acquisition de deux terrains, rue de l'Industrie, 
sur lesquels devait être érigée une école de filles. Les 
acies de veille notariés ayant reçu l'approbation de M. le 
Préfet du Nord, l'administration a fait dresser un projet 
par M. le directeur du service de» Bitiments munici
paux, lequel a été adopté par les .'te et lj;e c<»miïiis£ions. 
kn conséquence, le Conseil approuve les plans et devis 
dressés par M. l'architecte, vole un crédit de 117,500 
francs et décide que les travaux feront l'objet d'une ad
judication publique. 

THEATRES 
. D e m a n d e s d e s u b v e n t i o n s 

M. Lepers, rapporteur des 2e et Ire commissions, sou
met au Conseil les cahiers «es charges qui ont élé rédigés 
en vue de l'exploitation des thé&tres a tyoubaix. Le rap
port fait connaître que ces documents ne dînèrent pas 
sensiblement de c e n t sur lesquels s'est appuyée la com
binaison de l'aimée dernier!, et qui a donné les meilleurs 
résultats. La subvention pour chacun des théâtres reste 
fixée à 8Ô/J00 fr, 

Rien n'est changé quant au nombre et à la nature des 
pièces que le Grand Théâtre doit jouer obligatoirement. 

Le jeudi, dont il ne pouvait disposer précédemment 
pour représenter les six pièces supplémentaires de drame 
comédie on vaudeville qu'il a la faculté de jouer, lui est 
accordé celle année. Seuls, le dimanche et le lundi lui 
sont risourcusctiient interdits. Une modification est ap-

rence désastreuse du Grand-Théâtre. Pour ce qui touche 
au Théâtre de Roubaix, il n'y a d'autre modification 
importante que celle qui oblige la Directrice à donner 
trois représentations par semaine, au lieu de deux 
comme précédemment. Ces représentations auront lieu 
les dimanche, lundi et jeudi de chaque semaine. 

I n c i d e n t B r a n q u a r t 

M. BRANQUART, 1er adjoint, proteste, au nom des prin
cipes socialistes. Je demande, dit-il. l'égalité pour les deux 
théâtres. Comment pouvez-vous défendre à l'un déjouer 
quand l'autre joue, alors que pourcel a u r e vous ne faites 
pas d interdiction ? 

M. LEPERS. — Le citoyen Branquart fait allusion aux 
principes socialistes. Nous aussi, nous y faisons allusion 
dans notre rapport. En faisant la comparaison, vous pou
vez voir que l'Hippodrome donnera, dans l'année, plus 
de représentations que le Théâtre de Roubaix. Or, l'année 
dernière, ces deux théâtres ont pu v i v r e . . . 

M. BUAM.MART. — Il ne s'agit pas de cela. Vous per
mettez au Théâtre Descliainpsdc jouer le jeudi, en même 
temps que l'Hippodrome, et vous empêchez l'Hippodrome 
de jouer les jours où il y a représentation au Théâtre 
Deschamps ! . . . Avouez donc que cela n'est pas juste, et 
que les principes socialistes s'y opposent'? 

M. LKPKKS. Le Théâtre Deschamps ne fait [)as tort à 
l'Hippodrome, tandis que l'Hippodrome fait tort au Théâ
tre Deschamps I — M. BRANOLART. Il y a une coterie 
là-dessous ; je le constate t — M. DÉSOBRY. Cela n'est pas 
parlementaire ! 

M. BaAKQUABT.— Si c'est parlementaire, car la coterie 
existe ! - M. LEI'KRS. Pourquoi donc alors n'avez vous 
pas réclamé l'année dernière-.' C'est sans doute parce que 
vous habitiez alors près du Théâtre Deschamps i (On 
rit.) 

M. WII.IAIIT. Le citoyen Branquart parle de coteries : 
c'est lui uni en fait toujours] — M. BRANOI'ART. OUI, 
OUI, je le. s a i s . . . Branquart? C'est toujours Hranquarl 
qui a t o u t f a i t ! . . . —M. VICTOR LKIEUVRE. Je demande 
le volé secret I (Rires). — M. I.K MAIRE. La proposition du 
citoyen Branquart sera mise aux v o i x . . . 

L'incident est clos. 

I M Ï O E X T W I I . F A K T 

M. WILKART demande la parole. Il propose de baisser 
les prix des places inférieures au grand théâtre et d'éle
ver ceux des places de luxe. H faudrait, dit-il, mettre les 
deuxièmes galeries à vingt-cinq centimes et les premières 
galeries à soixante quinze centimes, i juautaux baignoires 
M aux fauteuils d'orchestre, je propose de les mettre à 
cinq francs au lieu de quatre. 

M. LEPERS. — Moi, je propose de laisser les prix tels 
iju'ils tout. —M. I.E MAIHK Le citoyen Wi!fart exagère. 
— M. T H K R I V Pourquoi Wilfart u'a-t-il pas proposé cela 
en commission? 

M. VVii.KART. Je n'en faisais pas partie! — M. THÉRIN. 
Si l'on accepte votre proposition, l'Hippodrome fera fail
lite ! — M. WII.FART. Le citoyen Lepers a dit tout à i'heure 
que, l'année dernière, il avait fait des bénéllcest — M. 
LEPERS. Ah I mais non : j'ai lit qu'il n'avait pas fait de 
dettes! — M. WII.FART. C'est déjà beaucoup! . . . (Explo
sion de rires.) 

M. I.E MAIRE. — Je mels aux voix les deux amende
ments, celui du citoyen Branquart d'abord. 

Deux mains seulement se lèvent en faveur de. M. 
Branquart : la sienneot cellu do M. Victor Lefebvre. 

M. WICHART (désignant du doigt M. Branquart) — 
Prou 11 !!! 

M. I.F MAIHK. — Je mots anx voix la proposition du 
citoyen Willart. — .M. WII.IART veut s'expliquer. On pro
teste. 

M. THÊRIN. - - Au théâtre de Garni, la subvention est 
plus élevée qu'à Roubaix, et le directeur n'arrive pas à 
payer les artiste*. 

M. WII.KART (s'impatientant). Kt si nous refusions la 
Ubvention f nom d e . . . lou i iene f t ! Je suis partisan de 

la supprimer, d'ai l leurs . . . — M.THÉRIN Alors le» acteurs 
ic voudront pas j o u e r ! — H. WII.FART. {fui ê'in vont 
euer ailleurs .'.'.' In jeura nous mêmes .'.'.' A cette sortie, 
es conseillers et le public éclatent de rire. 

M. I.K Haiba. L'incident est clos : je mets aux voix 
la proposition du citoyen Wilfart. 

Cette proposition ijo recu/silleaud trois voix. M. Wilfart 
ne cache pas »,M mauvaise humeur, iniaui à M. Branquart 
il prend sou chapeau et dit : <i Je m'en vais f » Il sort. 

Ues i i 'Muei i l d e s e i ' o i ' h o s m u n i c i p a l e s 

M. LEPERS donne lecture d'un projet de règlement pour 
le service des crèches municif aies, et qui est la repro 
duction, à peu de choses près, des dispositions qui régis
sent actuellement les crèches municipales de Tourcoing. 
L'application du CP règlement chez nos voisius n'ayaut 
rencontre, jusqu'ici, autUifIJ difjj.culté sérieuse, le rap
porteur pense qu'il peut, satjâ iUCQÛvéï^m. ut a» ijjoif); 
Jusqu'à nrijiyp! ordre, être mis en vigueur a BoumiiX. 

i l . I 'F.NAM. — Le. projet ne spécifie pas que les femmes 
attachées à l'Btàfjlis^eriai.ii n'aient »a« dVnfanls. oit 
qu'ils ne soient pas MttusdaiM les crédi ts , e t d ie , , lu 
raient plus attention à e u x qu'aux aunes! . , ,—M. LEPKHS. 
Si l'on crée des crèches, c'est pour permettre aux mères 
de famille d'aller à leur travail s a n s a m i r à s'inquiéter 
de leurs enfants. Les femmes qui sout employées dans 
lus . . : : ; , s travaillent, elles aussi, dehors : il est juste 
que le^rs Plifapts $A|enr admis comme ceux des 
autre». 

M. I 'KSAAÏ. Le citoyen Lepefs ne m a pas compris, j'ai 
voulu dire que les enfants do ces femmes devaient être 
mis dans d'autres Crèches que celles où elles sont em
ployées. — M. LEPERS. Cette fois vous vous expliquez 
bie«. /'accepte c à . . . 

11. i,t MAIHI,. - - Cela peut être spécifié dans le règle-
lient intérieur. 

M. PESANT. — Je ne demande pas mieux. — Le | s g U 
de règlement, mis aux voix, est adopté dans sou ensem
ble, el les traitements du personnel sont lixés ainsi qu'il 
sai i Jiireclrices, 1000 fr. l'an; gardeuses, 780 fr.: ber
ceuses. Sio'ir.; ei ju.r.tnss de journées, 3 fr. 'io par jour 
,{e travail. 

V o i r i e m u n i c i p a l e 

Classement de rues et mise en viabilité. — Le Conseil 
approuve le classement et la mise en état de viabilité 
des rues de Uavai et Lafontaine, de la rue Saint-Louis, de 
la rue des Fossés ^partie comprise entre les rues Monge 
et Pierre dp Rouhaix) et de la rue Marceau, et vote les 
crédits nécessaires à Mt ejjel. 

Vente et aliénation de terrains.— U. Wal |e | Hou;çal 
avait proposé à la Ville d'acquérir une parcelle de terrain 
sise rue Cuvelle ; mais comme il n'a pas cru pouvoir 
accepter les conditions relatives à la hauteur de la cons
truction 4 ériger, le Conseil repousse sa proposition. Il en 
est de même d'une proposition de U. Nicolas Wagnon.qui 
n'a pas accepté le prix indiqué par la Ville pour l'aliéna
tion d'une parcelle Je terrain sise également rue Cu
vel le . 

Alignement et nivellement des rue» rt ouvrir. — MM-
lIouzi tLutnn, Dubar-Delespaul, L. Diichatelet el Henri 
Salembier, propriétaires quartier du Ilntin, s'étaient en
gagés a la date du 29 mai 1889, à ouvrir, dans un délai 
de cinq tinfllr* à dater de ce jour, des rues et places, 
dans leur quartier. Le Coniùil apprquy e les plans qui lui 
ont été soumis et décide qu'ils serviront dé li...e aux 
travaux d'alignement et de nivellement des voies à 
ouvrir. 

Chalets de nécessité. — Le Conseil décide qu'il n'y a pas 
lieu de donner suite aux propositions que plusieurs 
compagnies avaient préseulé à la V'iJiè, pu vue de la cons
truction de châlels de nécessité. 

Distribution de l'énei'ijie électrique. — Le Conseil re
pousse pour le moment les propcsitlQns Qui ont été sou
mises à la Ville en vue de l'établissement d'une distribu
tion d'électricité à Roubaix, et invite l'administration à 
présenter, dans un bref délai, des propositions en vue de 
permettre l'élude complète de la question et d'arriver 
ensuite au plus tôt à l'installation de la distribution. 

Ccsiion dé Isrrai'n û la Voirie vicinale. — Le Conseil 
estime qu'il y a liou d'acquéiii au oaM)|n vjeina| (Tinté 
rét commun n' 113, une parcelle de terrain appartehai;t 
à M. Henry Bossut, mais sous cette réserve qu'une de
mande d'ester en justice sera faite en vue de la fixation 
du prix. 

Le_|;i;i -los esl prononcé et la séance publique est le-Le l » i 'los est | 
vée à 11. . . . tes f*. 

» D'un autre oHé, la subvention de trois mille francs solhci 
tée a paru dépasser la somme des sacrilices que la Ville |«ut 
s'imposer jiour rc genre de sport. Votre Commission vous pro
pose, eu conséquence le vote d'une somme de Ï.300 francs a 
titre de subvention à la Société des Courses. 

» Cette somme, qui serait portée au budget supplémentaire 
de l'année courante, figurerait an programme des courses de 
Tourcoing comme suit • f Prix du Ceiiienniie(]in\ de ia ville). 
Steeple-chasse militaire. Objet d'art ou d'utilité militaire.— 
Valeur : 800 fr, _ g p,.(x de la Ville. Handicap au trot attelé 
lliiteriiationnai) ijoo fr. H reste entendu que la Société des 
('•ourses seiiR.ige, moyennant cette subvention, a observer les 
stipulations qui îlgurént dans la pétition adressée par M. A 
Joire, président du Comité des Courses. » 

Les conclusions du rapport de M. Tack sont adoptées 
sans discussion et le crédit de â-300 fr. est volé. 

,S('co«'* « la veure d'un pompier. — Sur l'avis do la 
Commission des Finances, le Conseil décide de faire 

gerii-Steriibêrg, que ce personnage était un véritable 
vaurien ayant servi autrefois dans l'armée russe (1877 
78) et qui, ensuite, avait mené une vie très déréglée, fai
sant des dettes partout et était arrivé à Berlin dans un 
état complet de démoralisation. 

Sa famille lui procura alors les moyens nécessaires 

r)ur s'engager dans la légion étrangère: elle avait déposé 
cet effet une certaine somme dans une maison de ban

que de Marseille: mais jamais cette somme ne fut pré
levée et sa famille n'entendit plus parler de lui. La ba
ronne Ungern-Sternberg affirme que les papiers saisis à 
Liège, sont bien ceux d'Ernest Ungern-Sternberg, mais 
elle ne croit pas nue l'anarchiste de Liège soit le venta 
ble Ernest, car cuiui-ci doit avoir au moins 37 ans,tandis 
que d'après les renseignements de la police, l'anarchiste 
liégeois n'aurait que i l ans. 

Voici qui complique singulièrement le mystère, cai
llons voici eu présence de deux barons Ungern-Sternberg 

bénéficier la veuve d'un ancien pompier nommé Rayant : dont les papiers ont été dérobés. 
du secours annuel de i.'K) fr. que louchait son mari blessé 
dans un incendie. M. Delphilt Dumortier avait demandé 
d'augmenter la pension ; le rapporteur, M. Loridan, dit 
que la commission a examiné de près la demande et a 
lenu compte de la situation de la famille pour fixer l'in
demnité. 

Cimetière du Itlunc-Seau. — La Commission des tra
vaux, par l'organe de M. Honoré Colson, propose de voter 
un crédit de I05uf. pour la construction d'une grille d'en 
tree au cimetière du Blanc-Seau. Adopte. 

Demande de secours par la veuvd d'un employé muni 
cipal. - La commission des finances, appelée à statuer 
sur la demande de secours formée par Mme Delescluse, 
veuve de l'employé qui était chargé de faire les recouvre
ments de l'usine municipale à gaz, a conclu an rejet de 
la demande. Tout en reconnaissant que M. Delescluse a 
rendus de bons et loyaux services, la commission estime 
que des secours de ce genre ne s'accordent que pour des 
motifs impérieux, et que Mme Delescluse >e trouve dans 
une situation qui est à l'abri du besoin. Les conclusions 
du rapport sont adoptées sans discussion. 

Etablissement d'une grue au canal. — M. Didry pré
sente le rapport suivant : 
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ment du i 

. . . . . destinée à facilit 
Cette question très important 

h.n 
&2S& 

u j , 

et déchi 

i.l lue le 
le 

„., poiiil de vue du transit. 
futl'obit't des prêoei-upatioiis île l'Administration, et sur la 
demande de M. V Maire, le service de la voirie fut invité à 
dresser un dévia devant établir le coût, de l'installation île 
deux grues à vapeur,Le rapport fait sur celte demande,établit 
la dépense à la somme de il.200 francs. Or, d est évident que 
je mouvement actuel n'est pas suffisant pour nécessiter le 
f'oni'tionnement de deux a 

» Dans ces idilions Si 
mettre au service du pnbl 
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des finances fut saisie de cette question 
et après étude-- et échanges île eon.-sfionilan-'es elle fut d'avis 
qu'il'y avait avantag 
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l'engagement par lequel M. ! 
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profiter de l'installatioi 

apprnhiitii 
elïe.-Her 
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, LUI: fers et fontes 

_ _ _ . _ , l'aide - _ . 
pendant l'espace de trois aimées, suivant le tarif siuv 
Charbon de terre, les 1000 kilog.. 0 50: subie et 
o.'..",; ehaux et ciments, id.. o 70: grains, 
cotons, id.. P :,.-.: liois. id.,0.1.".; pierres, i.l 
id., 0 75; pulpes, id.,0 50. 

« Votre commission estime que, devant ces offres, la ville 
peut s'abstenir, au moins pour le moment, de faire pour son 
compte l'installation d'une j/rne, el elle conseille que vous 
pouvez donner acte ;i II, Siasquilier d,i rencacemeiil ci-dessus. 
Elle vous prie, en conséquence, de e.olclnrfl qu'il n'v a pas ur
gence , . . . , . , I., .illi- .IVC.l'.li, n,,,- KM„. ;, v;,|„-oi- et ."ju-i-llr peut 
accepter les ollres de M. Masqmlier. » 

M. Didry ajoute que M. Masquelier s'engage pour trois 
ans. M. Emile Destombes demande par qui ont été éta
blies les taxes reprises au tarif. M. Tack répond que ce 
tarif est très bas el très avantageux pour la Ville et qu'il 
q'y a aucun engagemept pris par la Ville d'en construire 
une tle son cqlé. Les conclusions jo|,'l n.lo'l'l'i.j. 

Sémite tétégrajihique. — 1|. Millier attire l'attention 'lu 
Conseil municipal sur les nouvelles insl iucl .oi is iv | i -
l ives au service télégraphique, instructions a u Ici mes 
desquelles les télégrammes ne sont plus distribués quand 
les adresses ne sont pas complètes. H émet le vo-n invi
tant l'administration à transmettre à qui de droit les 
doléances qu'il formule à ce sujet. Ce vo-u est appuyé. 

Soutiens tle famille. — Le Conseil se forme en comité 
secret pour la djsc;jsciui: do ejemajide.s (crmulfies paf de« 
soutiens de famille et la séance est' levée. 

CORRESPONDANCE 
Le* iirlteiM publies dans cette partie du ournal n'enga

gent ni l'opinion ni la responsabilité de la rédaction. 

i . e » « t a t i a n i n i c i w d H e m » MU c o u c o u CM 
d ' I l i r s o u 

Hem, 21 juin. 
Monsieur le l'.éda^'cnr 

du Journal de Roulmlx 
Le succès inespéré remporté par les « Carabiniers 

d'Hem, » au concours d'Hirson. a été favorablement ac
cueilli dans le monde des lireurs, car il constitue un 
précieux encouragement pour celte société. Les carabi
niers de la réjion ont éle pourtant très éto)|nés pjup la. 
Cflmipissioii ai( négligé du signaler |e service que lui à 
rendn en cette circonstance M. Victor Leclercq, d'An-
uanpes. le tireur bleu connu, au coucours duquel les 
« Carabiniers d'Hem » doivent les prix enlevés, t 'est en 
effet ce dernier qui a remporté le prix individuel signalé, 
et ce sout les points qu'il a obtenus dans le concours 
par corps qui-ont assuré aux « Carabiniers d'Hem » le 
Se prix de délégation. 
' Hous ne doutons pas qiit, VÔJJS j;'ac,.ordjey, av£C votre 
bonne grâce habituelle, a celte rcclilioaliou juslmée 
l'hospitalité de vos colonnes. t » «IIKIOMT de tir. 

P A S - D E - C A L A I S 
s o i x a n t e uereonnee eiuppisounèeft. — Soixante per

sonne* à Lêhs ont été empoisonnées tn mangeant d'un 
veau malade vendu, après avoir elé drogue sans doute, à 
l'hospice d'incurables de Souciiez. Ce vean, tué dans 
l'établissement, a été servi aux soixante pensionnaires de 
l'hospice quatre jours après avoir été abattu et sa chair 
les a tous rendus gravement malades.Trois hommes sont 
nions ries suiies qe ..m Buipp.iSt«nMiïint>ul, \ s parquei 
d'Arras est descendu sur l e , lieux aujourd'hui et a fait 
procéder à l'autopsie des victimes. Plusieurs vieillards 
sont en danger de mort. Du espère n a v e t la vie aux 
autres. L'émotion causée dans tout le pays par un acci-
f)er)t oui a oris des proportions si coosidérables ne se cal-
tjiera Vas de stliit ' 

Gand. — 17H drame sanglant. — Un meurtre affreux 
a été commis jeudi soir au faubourg de la porte de Itru 
ges. Le nommé Joseph Klesch, mouleur, étant rentr* 
ivre vers 10 heures du soir, chercha querelle à sa 
femme et lui porta un violent coup de pied au ventre. 
La malheureuse s'affaissa cl succomba un quart d'heure 
aprè9. 

N leuwkerfce . — Terrible incendie. — L'n violent in
cendie a détruit, la nuit, l'importa n le ferme du cultiva 
teur Driest, à Niewkerke (Elandre-Orieutale). Un chevai 
a été sauvé. Le bétail ainsi que tous les animaux eompo 
saut la basse cour ont élé retouvés entièrement carboni
sés. Les dégâts sont très importants et couverts eu parti, 
par l'assurance. Les causes du sinistre sont inconnues. 

Mouscron — Courses de checttax. — Demain, diman 
che, sera courue à l'IlippoJrome de la .Marlure. mu 
nouvelle série de courses de chevaux. Voici la liste de-
chevaux engagés : 

Ire course au trot monte pour tous chevaux n'ayanl 
trente francs. — Ukraine. Philippe. Mansanuris. Mos< 
Commandant, Sty.vxa. Saus-SouciJ lliu-uoil 11, Tliilipn 
ehette. Négro. Iloum, Ziz. 

ie course au trot attelé pou ri,- el lie série. — l.ittle Sioux : 
Redseer, k'ra\a:ia. Majirk. Robert II, I.e Lena, Marceau. Nou-
mou, Nana, Gdlolin, Pourquoi-pas. 

3e course an trot monte. V série. — Aurore, Cuirassier. Mos 
cowiskv. Aniselle. Epmat III. La Couine. Maiisulialés, Kl'ava-
na, Majick, Mirie ex Cliquette, i'.olliort. 

le course au trot attelé, l ie série. - Flageolet, Perelz. Cita. 
Serviteur, Khan. Dalilah, Jellerson, liai k-Wilinei. Jellabad. 
Jersey, Emigrant. 

u galop — Artilleur. Capitaine, 1 
ideliéle. Ladj-Crown, l'ail- ' 

al Williams, Chocolat. Elbe. 

i',,ï>" 

ï^h.J^^!L^>^;^^^^ 
Col i l hn 

Menin . — La kermtsse de Saint-Jean. — La grande 
kermesse annuelle de Saint-Jean commencera demain di
manche. Les deux places se son', couvertes de baraques. 
Ou remarque les divertissements les plus variés : tirs, 
hippodromes, manèges, etc.", etc. 

La célèbre et magnifique procession traditionnelle fera 
sa sortie le même jour dans les principales rues de la 
ville à l'issue de la grand'messe. Elle se formera au con
tour de l'église Saint-Vaast, rue de Lille. Le corps des 
sapeurs-pompiers, la fanfare l'Echo delà Lys et lesTrom-
petttt réunis feront partie du corlègs. 

— MaMwertf d'un cadavre de noyé. — Vendredi, à sin 
heures el demie du matin, un batelier a retiré de la Lys, 
près du bassin, le cadavre d'un ouvrier, Camille Sergeànt, 
âgé de vingt ans, né «t domicilié à Meuiu. Ce jeune 
homme était disparu de sou domicile la veille au soir, 
sans dite on il allait. 

Tourna i . — Les correspondances téléphoniques. — A 
partir d e 1er juillet, le réseau téléphonique de Tournai 
pourra correspondre avec le réseau de La Louvière qui! 
à celle date, sera fusionné avec celui de Chaçleiu;. 

— Une nomination judiciaire. - - l'ar arrêté royal du 
JOjuin 1804, M. So.l, jug« au tribunal de première ins-
l.oice seanl à Tournai, jst désigné pour rompbr pendant 
u„ u-iuwau terme de trois ans, les fonctions de juge 
d'instruction lire» de ce tribunal. 

— Tombé d inanition. — Jeudi soir, vers 7 h e u n s , M 
homme velu pauvrement, passant au faubourg de Maire, 
est tombé d'inanition sur la voie publique. Ou transporta 
le, malheureux chez des voisins charitables, ",\\i lui tueni 
prendre des réconfortants; il fut ensuit.;, j i ir i ' . i i lre d'un 
médecin, conduit j . l'hôpilal civil' où il esl rc 
teiiiciH. C'-es( un habilaut d 
D . . . et âgé de loi ans, 

l'Union fédérale colombophile, an siège de la société Les trois 
Macots. établie chez M. Achille Lepers, rue Wagram, laU 
Cul de Finir.i Mise par pinçon I II. 30. Los pigeons a o...oc. | ar. 
licipenl aux prix d honneur. Pigeon d'essai à o,Wc. Poule uni
que a 0,43 c; poule à 0.50 c. par 30 inscriptions: poules facul
tatives à 1, i , 3 et 3 fr. — Marquage secret au moyen de la 
bague en caoutchouc doublée et soudée (4. Itosooi i. Consta
tation obligatoire par l'appareil automatique perfectionne.. 
reconnu par la Fédération i système Vaa Jeu liosschc/. Con
voyeur M. Joseph liedoncker. 

— Aujourd'hui samedi inscription des pigeons pour le grand 
concours de St-Just; cent francs prix d'honneur repartis en 5 
prix de 10 fr. et 10 prix de 5 fr.; donné pur la société l'Kspo r 
sise chez M. Charles Vandepiitte rue Montesquieu près de s 
Champs-Elysées. Jeux de poules uniforme- et reliquats depu s 
10 c. jusqu a 10 fr.; mise habituelle 1,90 dont I fr. pour prix l t 
M c. pour frais bague et rnnvovugc. Les pigeons, de plaisir a 
Kl c. participeront à tous les prix d honneur. Les cnuditioi s 
sont celles adoptées par la Fédération rouhaisiciiiie. Itéglei'r 
»l. I /.: ,-oiivovcur M Verplanc' ' 
il ici; invile les aliiatenr- à se rend 
ni.inche matin a 5 h. i|J avec lem ~ , - - - . -„ 
illil de pennettre nu convoveiir ,1e ficher de bon Matin si U) 
temps est favorable. 

— Union frmtermrHé ilr taubmix-Watlrrlo: — Wésnltot du 
concours de Clermont, 17 juin, chez F. I lu-c . rue .les sept-
l'outs. l.i. à',.) pigeons engagés: lâcher à li h. 1'. beau leiups 
vent Nord, par les soins de L. Pctil. convoyeur : 1er [mx lie', 
•roix.ie llébart. 3e T. Hus. 4e Coeiie. 3e olivier, lie Olivier. 7e 
Hohert Se A. Deschamps. 'Je lleiuie. 10e Isi-harl. tle IscbaiU 
Ue F. llusse. 13e Vaiixvarlieke. l ie J.ilis-eus. t:,e Wattcan. l i e 
Vlossion. 17e Carnot. ISe lleleoml. l'.le Salembier. «le E. HcIboT 
JleSaleiulnel. aie E. llelbar. 43e Itoolls. -JleCalllol. iôe Vau-
lerdoiick. Siieilillewaert. 27e Itnhart. 2Se Coene. Î9e Heulst. 3d, 
i-'ourneau. 31e Ktoquet. 3ie llofiail. 3:le Vaiisrlioonss». 'i'ie 
lansseiis. 33e Callet. 30c Nys. 

— Dimanche -i'i juin, concours sur Cliautillv. chez L. Masii-
relle rue Perrot 3 (pies de la Cruiide Huile,. Mise en paniers la 
veille de 3 a 7 heures du soir, t fr. 50 par pig. poili prix, 
lédiiftion faite des frais de transi»* t el envoyage. 

le règlaçe 

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
— Diioanche M juin, une g.ande pal lie de .-liic-ll-ï 

np'à*'M.''Deh!aU<-Vt'/Mo.|uis a '^LAhi l i id : chaipTe chiêu 
12 g" 

match. a la suite de 

Va1?lv..i^',
;,

,r:è-î" 

LES CONCOURS DE PINSONS 
. le L- Vaillant Pi 

-, C;" ' ' ; : ; , ' ; ' 
les afllchc-

JEUX DE BOUGES 
ItoiBvix. — C'est demain limanche -2: orc.nnt qa'aara luu 

la grande partie de boules six contre ai> eie-a". e entre 11 . -
ciété de la liasse-Masure et les Amis-Rëniiis du Blanc-Four 
L'attaque aura lieu au Ulanc-Foui chez \i /épiuiiu Menu.s," 
riiede l.aiinov, a 3 heures ,S • ,'.,, . . . . . .!".:... ! 

Cette pi 
.le p> et'd'aÙD'ë. : 

ml doute qu 

nie réelle 
ii|. .radia 

b i B L I O G R A P H I E 

té en Vr»i 
laiinbourç;, du u-,ni j e 

M. Knab, ingénieur des Arts et Manufactures, vient de 
donner à la « . r o n d o i n< M l<>|ii-ilic f'»70e livraison) 
un fort intéressa -t arlicle sur les Hauts Fourneaux. 
No* lecteurs trouveront anoure, daus le même fasiculc, 
deux konneadescriptions des vil les du Havre [par H. 
Léon Uraqucliaisi, et de La linge (par M. Philippe Herthe-

^ t S î T l ê uni concerne les fêles, concerts, cérémonies 

mai 'peù^nt M're dormes dans la salle du Grand-Théâtre; 

n ôat i-écif lé nne rien de tout cela ne pourra se faire a 

"uDr^ome l ë d i n W * ëWT!** St Wê CW t» 
distripillions de prix. 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Séance extreordinaire du vendredi S2 juin. — prési

dence de M. V. HASSKBROICQ, maire. — La séauce est 
ouverte i 8 h. :i0. 

Sont pté ie^U MM, Hassebroucq, maire, Diéval, Séné-
lar et Masure-mx, adjôinu; i(qi,ojé Jjuiiiortier, Ducoulom-
bier, Saleinbicn, Honoré Colson, liuflêr, Ithal-Ttescy, Du
pont, Del phi n Dumortier, Despinoy, Didry, Delva, llorsin, 
Cruque. Tack, Roux, Delcroix, Emile Destombes, Théry, 
Masjjrel-Leclercq, Demouveaux, Emile Lemaire, Loridan, 
Benoist. - - i;«-çn"és : MM. Honoré Dhalluin et Dron. 

M. Tack est acclamé s»cré;air; pour la séance. 
Lecture est donnée par M. saïefnbitîn du pi'Ocis-ve,Jjal 

le la dernière réunion; la rédaction est approuvée sans 
îbservation. 

Gdits* ^'éjjargne. — Communication est donnée du 
compte-reitilu df-s oi,ér«i,c,us de la Caisse d'éparene pen
dant l'exercice 189-1. Nous avohs'analysé, il y » onelqnes 
mois déjà, ce rapport : nous n'avons donc pas a y rove-
nir. Acte est donné de la communication. 

Fournifurfs administratives. — Réception a été faite 
de la fourniture de chaises à l'académie de musique, et 
des travanz de plantation dans les jardins de l'Hotel-
Dieu exécutes''iiw U, Maille-, pépiniériste i Neuville.Ces 
procès-verbaux sont homologués et l'adi,iiuis^ra|.iûp. est 
autorisée à solder les entrepreneurs. 

Exécution de la cantate du Centenaire, de Louis Hosoor. 
— M. | s Maire lnfor.ua le Conseil municipal que la can
tate de Loni» Rosoor devant élré exécutée le 1er juillet 
dans le bail dit' 'dotililion^ciipnt, il y a Heu de faire 
établir un avenant d'ordre j)ar':lDs'lioniuaj,oiB» d'assu
rances. 

Ecole Sévigné. — Mme la directrice do cel le ëcole de
mande la création d'un cours de chaut. Cette demande 
est renvoyée 4 l'examen des commissions de l'Instruc
tion publique, des Bea'ux-Arts et des Finances. 

Les courses de Tourcoing. — La "demande de subven
tion présentée par la Société des Courses avait été. ainsi 
que nous l'avons dit, renvoyée à l'examen de la commis 
sion des finances.Volcj l'avis ria. celte commission formulé 
par M. Julien Tack, sou rapporUur, 

a Votre Commission a examiné avec la plus scrupuleuse 
attention cette pétition à laquelle était joint le plan des lieux, 
Ce plan vous indique que la partie réservée gratuitement an 
publie est située à tranche de la plaine el occupe un espace de 
8 à 8500 mètres carrés environ. 

« Elle a cru devoir prendre en sérieuse considération les 
avantages consentis par la Société des Courses, avantages nui 
|aoliteront à la classe si intéressante des travailleurs puisqu'ils 
permetlront aux ouvriers de jouir gratuitement du spectacle 

ET AT-Cl Vil..—RIWBAI.X— Déclarations ite nmiminees du 
•etidredl se juin.— Marie Cronibez. rue Molière 3'.. — Edouard 
-'ouvez. rue de Toureoiug IJI bis. — Keniaud ilashrtMicq, rue 
le Heaurewaeit l i . fort fVsprcz t.. — Aiiu'usle Delecluse, rue 

de l'Aima 4L—François Audenaert. rue de Sonbisc, cour St-
Pieire L— Maria Slurbcaux. Hôtel Dieu,- Ilachel Sapin.Hôtel-
Dieu. — I.Uûien llelcionil. , ni: -le» l.oncucs-lf.iies îtill. — Lé,,ri 
Wlllig. me du ïllieu^. coin \ ancrllvnest J. - - /.clia Heillio. nie 

Gabrielle 

: -Ha le 

1 ravéi siere. nîaiSon Flipo. '— ttèrUièatians de décès 
l.efelivrc. S5ans, rue Lacroix t.'.3.—Cafl 
l'iip de CaitiL'iiy, cour I allemand IL — 
vie. Hiiteflnélt. -'- Heiiii vaiil.....i/.^o. 
coing H7. — Hélène Bggermont, 7 mois, 
il Ml. — clémence l-er-ui^e, ;is ans rue St-Loms. cour l.euiuu i.— 
Victprine Franchomme, SU au», rue Malplaquel *• 

rOOBCOING. — Déclarations de naissances du remliali as 
juin. — Marguerite Terrvn, nie delà l-'e, nie.l'ei iiiu.l Crelon, à 
t'tpiuctt- — i'-ll.«r V i V i s - e u , ru» Delh-ne. — Maria L'orticr, 
rqe sr-Krtrn-—'•fféetarmiom Oe-dei.ee. I'|eir,; D^snrc'lie'.îfiahs, 
employé, rue du Tilleul, — Josàpfiiu» Daucùisnc, ui> ans", mar
chande, rue Neuve de-Houbaix. 

A u Sénat . —Séance du 22 juin. — La discussion gé
nérale dn Code électoial a porté sur le détail des amende
ments Steurs cl Coblet, combattus par M. le ministre de 
l'intérieur et défendus par Jl. Dupont. L'assemblée a 
voté 10 projet de loi portant nés crédits supplémentaires 
aux budgets de 1893 et I89i . 

Le Sénat a adopté le projet de loi autorisant le gou
vernement à intervenir, jusqu'à concurrence d'une som
me de 6Î5,000 francs, dans les frais occasionnés par les 
troubles de 1886, dons l'arrondissement de Charleroi. 

La diSCU3s,oM gênerai» dq v.ode eléototal a été' inter
rompue par 1 examen dé la pétition Vergauwen en res
titution d'uno amende pour contravention en matière de 
brasserie. Le ministre dey finances s'est oppose au renvoi 
de la pétilion, appuyée par MM. Van l'ut et de brouc-
kerc. Ce renvoi n'eu a pas tnoius élé prononcé a une 
eraude majorité, 

t a récept ion du c a p i t a i n e a a c a u e » . — Cm prépare 
au capitaine Jacques, qui arrive aujourd'hui .à Bruxelles, 
une réception solennelle. Ku dehors de la grande main 
festation qui s'organise i Vieisulm. la ville natale ou 
vaillant soldat, on offrira an capitaine, a l l r u x e l l e v u n 
grand bancuitt au-iuei asaisiaronl »ojW l<=s oïliciars 
l yant fhit 8ti s e r v i r a i t CoiigO. ^ésents . à HVuxeHres. 

U n officier m o r t a u Congo. — «lu annonce la mort 
an Congo de M. le sous liculeéaiil Jus]m Sipiop. d u J t e 
3» l ignï . qui a succomj.e i iu} altelfiWï IIP la «eVre Id 
14 mars, 

Z.lére. — Le mi/slcrictix anarchiste Slernbery. — Le 
Srasburgrr Post nous apporte de nouveaux renseigne
ments assez inattendus sur le mvstéiioux anarchiste de 
Liège. Ce journal reçoit une lettre portant la si*Haiure 
d'une haronne rn»ern-Slernberg, native de Heval et ha
bitant Paris ou elle esl présidente do la Société de gra-

LES TISSUS A LA MODE 
Le costume complet, de mi .ne é ione admet toul par-

tiCttlicjemeni ueux'surles de dessins ; les petites dispo
sitions se rapprochant de l'uni, et les carreaux, Le* 
rayures sont quelquefois utilisées, mais elles plaisent 
moins ; en effet, les vêlements à taillo, jaquette ou redin
gote, leur sont tout à (ait «éfavorables, contrairement au 
pantalon. 

Les elolTes façonnées sont utilisées pour presque toutes 
les coupes de vêtements, et le costume complet varie de 
(ormes. Les raisons ci-dessus exposée» expliquent la 
voîjue des genres petits ou sans caractère accentué. Ce
pendant on veut sr,,rtir de ce cercle restreint et «m essaye 
encore des doubles dessins qui, sous les mêmes eouleurs 
puissent donner des costume» assortis. Tel un dessin 
petit, granité, convenable jiour jaquette ou redingote et 
un dessin rayé, dont le fond identique au précédent est 
orné d'une légère rayure, qui rend l'étoffe plus propre au 
pantalon. 

linéiques détails suffiront pour précise!1 ce que nous 
voulons dire, en citant les essais suivants. 

(in met la chaîne tout en retors à deux couleurs 
ii'oupé ci demi ioh, par exemple;: la trame est d e l à 
nuance foncée du retors. Pour jaquette, le dessin forme 
un cordon lin dans lequel la chaîne domine, ot est légè
rement accentué par la trame. Pour pantalon, la chaîne 
et la trame restent pareilles aux précédentes- mais ce 
même conlou bn et epab inë e;i rayures' son* forme 
de chevron, ou Pic» une altération do la oroisnie modifie 
le cordon en Ions et en travers pour produire des car-
îvaii.x. 

Dans les petits façonnés, dans lesquels l'ourdissage et 
le tissage su ivent un'ordre régulier, il snflit de iood,i;;e,. 
de place en place l'aniformité de l'ouççli-'j'li" pour en 
taire des rayures;, at (|é mémo en trame pour obtenir des 
HU.«aa». " 

Lws nuances correspondent àee l lcs des Ivpes que nous 
venons de citer ; el les sont choisies surtout parmi les 
pins recherchées. On comprend l'harmonie qne ;-i.i;.,.il 
avoir de pareils costumes el le-: eSorys (ails pour les 
lancer. 

* ' • 
|.o pantalon de fantaisie tient une fraude place dans 

riiabillemeul. DilTérenl des autres pièces du vvtemenl, il 
permet, sans sortir dn caractère admis pour le c is luine 
masculin, des dessins 1res lleuris, des dispositions ( i c i 
lancées. Le fabricant, quel que soit son feare ,i.. aroane-
tiou, doit faire une lionne oljCBi t-e» articles qui sont 
demandé; daiii iulltos les sortes de marchandises. 

Les unis de couleurs mode, à petits effets, et les unis 
noirs i dessins en rayures, façonnés les uns et les autre» 
par l e*crouares , se font en peigné rasé. M,î;ilii nom
breux sont les drapes unis et Ici i . u l s mouchelés, de 
nuances claires pej divers articles, destinés au pantalon, 
doivent toujours avoir une petite bande façonnée, ce 
ruban pouvant orner le côté de la jambe suivant le 
goftt du consommateur. 

Les carreaux ^e (^q;t fla.antage. Plus ou moins fon
das, modestes on orijiiuaux, ils sont acceptés dans toutes 
les tonnes et toutes Tes dimensions. Mais les dessins eu 
rayures tiennent la pins grande place. On lait ces der
niers eu accroupant descroisurcs dilîérentes: m altérant 
des easi î.irs ou batavia, des corkscrevv s, des diagonales: 
en combinant des relief,* lo;iaUud(iiaux, e l c , avec des 
ounljssjges ..lus t|ti uiuins liariiilés do couleurs. 

De ilieniB ou vario les dessins dont nous parlons à cha
que saison, avec chaîne claire d'un ou de plusieurs Ions, 
et avec trame foncée. Là encore, les croisures jouent un 
grand rôle. 

Les différentes nouveau!'': ;,r.;.i nous venons de parler 
sout, de plus. jK ivmeiifées par des relors. des jaspes,des 
bis de soie ou de bourrette, des l i l sou retors mouche! 
des bouclées eu mohair noir sur des fonds clair», « le . 

En ce qui concerne le nnani'ago de ges |a,ulaisie,, 
iéslera daijs |os tpiijles plai.es plns'oue pour i e - n u l n s 
production», p.u".e'que la mode admet que le* vêtements 
variés soient composés ainsi : veston on j„.jm lu- de co 
leur fonci e, gilet, blanc, pantalon clair. O.i dévia doi 
nous le répétons, nuancer les genres, des detbi-leinles | 
haussées de b auc bien souveut.eii faisant I» o.ui paôins 
grande aux teintes îonoaas ,1 l .ès ioacios . Les rùuleurs 
vives sopl peu utilisées','"d'ailleurs nous avons détaillé 
récemment leur rôle d'uuo tagoa générale ; ou penl s'\ 
reporter. 

Le peigne rasé regagne une partie de la place tn'i l 
avait perdue. Sa finesse lui conserve li>v.jo„.s de noni-
breuses sympathies. Les çh3vioi»es d'aspect brut, à long 
poil frisé, ot les cardés d'apprêt demi-brut, p e u c o u v c i i s 
de laine, Sont, avec le peigné, à peu près les seu,is carac
tères d'étoffés A citer dans cette (abiioalton. 

Il nous reste encore à parler des Viandes du pantalon. 
Depuis longtemps en essayé de (aire reprendre cet orne
ment, niii's sans succès. Malgré l'accueil pb's que froid 
que font les tailleurs, les négociants persistent à en pré 
senler une certaine quantité à chaque saison, comme SI 
la bande était à l'état latent et qu'ils escjWûieni sou 
retour. Mais pour vaincre les «crupuie» ues tailleurs qui 
n'en sont pa ; çncon. pai-iisttiis,' tes marchands drapiers 
doivent raîrè établir ces étoffes sur une largeur plus 
grande, pour qu'elles aient une laize utilisable, même s'il 
plait de supprimer entièrement les banii.es, v'c»t i dire 
1 m. 4o eu graude largeur, ou tl m. TA environ cn demi-
laize. (Les Tissus). 

..nye(par M. Philippe lierthe-
loli, aveody nombreuses illustrations. — Prix de chaque 
livvai«oii . I franc. — Une feuille spécimen est envoyée» 

ande. H. Lamirault et Cie, iil.ru,-. 
3~4Sd 

. . • t a i l e m e n l sur 
de tiennes, Paris. 

Le numéro do l ' I ' u i v c r s i l l u s l i - ô du 3-1 juin I81'4 est 
presque tout entier consacré aux choses d'Alriqno. l a 
u.orldu sultan du Maroc, les détails sur sa vie privée 
el publiiiue, le porlrait du nouveau sultan, d'une part ; 
la question congolaise avec une très belle et très exacte 
carte du Congo, d'autre part, forment nu ensemble du 
plus haut Intérêt, auquel viennent se joindre deux pages 
très jolies et très attrayantes sur le Grand-Prix de P a n s . 
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I . e t a r i f d o u a n i e r i t a l i e n . —La Chambra de Coi,.-
merec Française de Milan vient de livrer rratnttemcul à 
tes membre* le 3e et dernier fascicule de la nouvel le 
traduction du Tarif général italien du l i juillet 1887, 
coinporlaut toutes 1. s modifications survennes depuis - - . 
création à ce jour. 1er mai IS'.'i, et indiquant en regard 
des droits généraux ceux du Tarif conventionnel appli
qué aux pa>» qui ont un traité do commerce avec l'Italie. 
ainsi que.innovation des plus importantes, les protocoles 
annexés aux conventions commerciales conclues arec 
l'Allemagne, l'Autriche Hongrie et la Saisse.CosnaM M r -
pleli'.eiil i ce qui avait élé annoncé,ii aétéajouU des Dotes 
sur les lares, sur les taxe* ialérieares de fabrication . I 
sur les taxes frappant les produits provenant de l'étrac-
ger : un tableau complet doélraités de commerce liant 
l'Ilahe avi c les auiù- , étals ; un tableau des importation* 
francajïcs eu llalie el des importations llaMeavae* ta 
l'ranco de IIMIi 1893; un tableau des prnicU'ales im
portations élrangeras en Italie pendant la même périoste 
cl une relation étendue du Iraiie de commerce Italo-Ksp.i-
gllol. 

1 ne table géuériie des matières el une lai.le a'puabê-
lii|P.e ii.-,. aitu les dénommés au tarif général Cémplètenl 
£0 travail important que M. LucienSalomr-n, ex prcsidi-nt 
(•iiidateur de la chambre de commerce Française de Mi
lan, a bien voulu se charger de mettre -i bmr de la ma
nière la plus claire ,-i la plus précise • 11 \ introduisant 
plusieurs innovations qui faciliteront singuiièi m enl ! , 
V- •elil'l'.'l«?S. 

La ChaiWTé de Commerce Français, de Milan . . : , , - de 
ci1.1, i u -lé -es frais d'impression el «h ceux rclatiTs a 
l'MVui {râlait lail à .-es membres, met ru tente, •',,.. 
tes bureaux. Vin tirera, la dite brochure in-auarlr. d'en
viron 80 pages, .» prix il- \ i r . i i u » . contre envoie!.-
la somme en un manda: postal à l'orôr.' de \1. IcPresH 
dent de l l n s l i l a l i o n . 

M , , . ; n „ i , i d .e lr . - - . r les demandes tri 
c a r i e tirage limité de celle juililicanoii 
.puisé . 

, - • • m pi 

L e s n o u v e a u x p l a n s d e R o u b a i x & d e T o u r 

c o i n g m o n u m e n t a u x , ini lustriels ot oomnioro iaux . 

publ iés jiar l 'ailministratioii dos p lans irtoittinieutaux 

de France et édi tés par le Journui ils itOKbai.r, 

v i e n n e n t .io i iaraitre. Ces plana, dres sé s a v e c lo 

phtf grund so in par M. E. S t ernho im, sont dés imh-

ca teurs indispensables à tous l es fabricants et n é g o 

c iants , comportai'' . la ues-eriptiou de tous l es établ is 

s e m e n t s i iuiusli' iels et des i n o n u m e n l s publ ies d o 

Rouba ix , ' fourwi ing et de l eurs e n v i r o n s . Les j ' îaus , 

i iLiirunés et g r a v é s d'une façon Imite arUaUqae, sont 

on v e n t e dans nos b u r e a u x , *au pr ix .io 1 fr. 7 t 9 0 S 

DELCHAWIBRE-DUFERMONT 
1 3 , r u e a T l t o l a W « l « T i i » | i i > | | . 1 E » 

Airent-vV i^s.it.ui'O i tROUBAIX 

POUR LES C H A M P A G N E S 

POMMEHYvGRENO 

CHOSES ET AUTRES 
II de Ici : 

vous nu> troyat, j'ai | i 

Aon. tOinneiir en --liai-; 

Madi moisi-Ile I-i| 
haitej^ sa fêle 

i-l'il niiflctlre à -en pànaiii pour lui -,ou 

«rartéres si ( M l lui denianilem 

— tVest ijne mon a*rrata est somd. 

Prenez des précaut ions 
Si v o u s éprouvez des m a u x de tète , si la d iges t ion 

se fait mal , s'il y a embarras d'estomac et d'Intest ins , 

m a n q u e d'appétit, n o u s v o u s e n g a g e o n s v i v e m e n l à 

faipe usa^e des t ' i l u l o M < i i « " i | u c ! , r emède si et'ii-

eaoe contre la const ipat ion , la bile et les g la ire*. Vous 

oviteroat i iuux de tète , n é v r a l g i e s , m i g r a i n e s , ê touruls -

sen ient s , oongeet ion* . Ces exeeJlentes l * i l u l « ' M 

( à i e i | i i < » l sont auss i très salutaires contre le* mala-

dies i fueantr , du foie, l ' i iydropisie . la paralysie . : ' . ; : M; 

PILULES GIC&UEL. la Boîte 1 50 

CHRONiÛLîE COLOMBOPHILE 
KOIBAIX. — Samedi 23 juin MM, de 3 a 7 bernes. insçriMiya 

et misé cil panier |K<ur le grand concours .le t'.li.nuilIv.'l'Mv 
d'honneur 150 fr., répartis en 10 pic, de 10 fr aux Io pie 
Inier* pigeons et t f l p r n d f i tr; aws MO suivants, donne par 

S TAPIS -
3 E. DUJARDIN & Cis F , 
-^LJ "'• m * Vieil-Alireuvdir, I f r i 1 

ROUBAIX ÇJ») 

O Spécialité ta Moquettes c a 
\ n plus grand assorti-

Z m e n t et le meilleur marché anfiaP 
de la région^ | | | , 

" T E N T U R E S " 
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